
 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU TRENTE SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ à 20 H 00 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, se réunit sous la Présidence de Monsieur Jean 
BAUCHEZ, Maire. 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 

Canton des COTEAUX DE MOSELLE 
 

VILLE 

DE 

MOULINS-LÈS-METZ 
 

 

 

Département 
de la Moselle 

 
Arrondissement 

de METZ 
 

Nombre des Membres 
du Conseil Municipal 

élus : 29 
 

Nombre des Membres 
en fonction : 29 

 
Nombre des Membres 

qui ont assisté à 
la séance :  

 
Nombre de pouvoirs :  

 
Nombre de votants :  

 
Convoqués le : 

23/09/2025 

Etaient présents :  
 
Etaient absents : 
 
Etaient excusés :  

 
Absents ayant donné pouvoir :  
 
Secrétaire de séance :  

 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

POINT 2025- 51 - Rapport Social Unique 2024  
 

Rapporteur : Maryse GLEMET 
 

 
Créé par l’article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la 
fonction publique et codifié aux articles L231-1 à L231-4 du Code Général de la 
Fonction Publique, le Rapport Social Unique (RSU) se substitue au bilan social. 
 
Les administrations doivent élaborer chaque année ce rapport rassemblant les 
éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion, 
déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans 
chaque administration, collectivité territoriale et établissement public. 
 
Le RSU est établi autour de 10 thématiques : l’emploi, le recrutement, les parcours 
professionnels, la formation, les rémunérations, la santé et la sécurité au travail, 
l’organisation du travail et l’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail, 
l’action sociale et la protection sociale, le dialogue social et la discipline. 
 
Comme le bilan social, le RSU permet d’apprécier la caractéristique des emplois et la 
situation des agents. Il permet également de comparer la situation des hommes et des 
femmes et de suivre l’évolution de cette situation. 
 
Enfin, le RSU permet d’apprécier la mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, 
à la lutte contre les discriminations et à l’insertion professionnelle, notamment en ce qui 
concerne les personnes en situation de handicap. 
 
Il constitue ainsi l’outil de référence pour renforcer la lisibilité de l’emploi public territorial. 

 
   

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L231-1 à 
L231-4, 
 
VU la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique 
et notamment son article 5, 
 
VU le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données 
sociales et au rapport social unique dans la fonction publique, 
 
VU l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la 
liste des indicateurs contenus dans la base de données sociales, 
 
VU l’avis XXX du Comité Social Territorial en date du 25 septembre 2025, 
 
VU la synthèse du Rapport Social Unique pour l’année 2024, joint en annexe, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’approuver le Rapport Social Unique 2024, 



Sous réserve de l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, 
 
D’APPROUVER le Rapport Social Unique 2024, 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire ou son représentant de l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
POUR EXTRAIT CONFORME 

MOULINS-LES-METZ, le 30/09/2025 
 

            Le secrétaire de séance,                                        Le Maire, 
                                                                                                  Jean BAUCHEZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. En outre, il informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 


